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Date de dépôt : 10 novembre 2020 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Alberto Velasco 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

A la lecture de la proposition de motion, les auteurs relèvent dans leurs 
considérants, qui, sous couvert de s’enquérir de la faisabilité du projet de 
l’école inclusive, poursuivent le but de mettre en question celle-ci. En effet, 
ils relèvent dans leurs considérants « les critiques du syndicat des enseignants 
du primaire (SPG) quant à la faisabilité de l’école inclusive entre ce qui est 
prôné par le DIP et la réalité du terrain, avec les moyens dévolus ; les 
demandes du corps médical demandant lui aussi davantage de cohérence et 
de concertation ; la valse des directeurs à l’office médico-pédagogique 
(OMP) ».  

Il se trouve que les signataires s’égosillent pour relever le manque de 
moyens à disposition pour mener à bien ce projet, mais avec pour 
conséquence les dysfonctionnements constatés. Ils oublient que lors du vote 
du budget, ce sont eux qui, de manière récurrente, participent aux coupes en 
ne votant pas les postes demandés afin que le DIP puisse remplir sa mission 
et la mener à bien, mission qui consiste à ce que tous les enfants de ce canton, 
quelle que soit leur origine sociale, puissent bénéficier d’une éducation 
adéquate tout en ayant l'assurance d'une égalité des chances dans leur vie.  

Alors, on ne sait pas si c’est pour apaiser leur conscience ou cacher la 
merde au chat qu’ils demandent, à l’encontre du Conseil d’Etat, dans leurs 
invites : 

– à établir un bilan des effets de la loi sur l’instruction publique, du 
17 septembre 2015 (C 1 10 ; LIP), depuis son entrée en vigueur ; 

– à cette fin, à procéder au préalable à une large consultation des milieux 
concernés ;  

– le cas échéant, à présenter au Grand Conseil, sous la forme d’un projet 
de loi, les modifications de la LIP relatives à l’école inclusive qu’il juge 
nécessaires. 



21/22 M 2563-A 

En résumé, les signataires demandent au Conseil d'Etat de s’auto évaluer, 
alors qu’ils auraient pu faire la demande à la Cour des comptes dans le cadre 
de l’évaluation des politiques publiques, et ensuite faire une large 
consultation des milieux concernés afin qu’ils s’érigent en juges. A supposer 
que l’on arrive à la conclusion que pour mener à bien le projet de l’école 
inclusive le département ne dispose des moyens nécessaires et qu’il faudrait 
le doter de moyens suffisants, soit des ETP, deux alternatives s’offriraient à 
la majorité du Grand Conseil, largement représentée parmi les initiants, soit 
de doter le DIP des postes nécessaires ou de procéder à une réforme 
structurelle qui en général consiste à réduire la voilure des prestations afin de 
réduire les postes et le crédit de fonctionnement !  

Voilà, Mesdames et Messieurs la merde que l’on veut cacher aux matous 
de ce canton.  

J’aimerai indiquer à mon collègue, rapporteur de majorité et ancien 
professeur rompu à la noble mission qui est celle de transmettre le savoir, que 
quand ce projet fut proposé au votre de notre Grand Conseil, j’avais des 
doutes sur les possibilités de sa faisabilité étant donné que ce projet d’école 
inclusive visait essentiellement les enfants ayant un handicap au sens 
médical. Depuis, à de nombreuses reprises, que ce soit à la commission de 
gestion, des finances ou de l’enseignement supérieur, la magistrate chargée 
du département a clairement indiqué que la notion d’école inclusive avait 
comme objectif de faire en sorte que l’école n’exclue pas les élèves qui, parce 
qu’ils ne bénéficient pas des conditions sociales et d’hygiènes adéquates, ou 
du fait de leur retard, ne soient pas exclus de la possibilité de prétendre à une 
formation leur assurant un avenir. 

Effectivement, des études ont montré que des élèves vivant dans des 
appartements exigus sans place adéquate pour étudier sont prétérités dans 
leur formation future. De même, on sait que dans certains milieux de 
travailleurs précaires, ces enfants ne bénéficient pas de conditions adéquates 
à leur épanouissement. Ainsi, quand leurs parents doivent travailler pour des 
salaires de misère, et qu'ils sont obligés de faire des heures supplémentaires 
et que, de ce fait, ils doivent rentrer tard, ces enfants manquent non seulement 
de l’entourage de leurs parents, mais aussi de la possibilité d’échanger, car 
leurs parents sont trop fatigués pour mener ces échanges. En matière de 
nutrition, on sait que dans ces milieux les enfants subissent certaines 
carences. Parfois, les conditions d’hygiène font défaut !  

Eh bien, c’est l’école et leurs enseignants qui sont les premiers à constater 
toutes ces carences qui prétéritent la formation de ces enfants. Et c’est 
justement le sens de l’école inclusive qui doit faire en sorte de pallier à ces 
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carences ou du moins les amoindrir en s’entourant d’assistants sociaux, de 
personnel médical, etc. 

L’école primaire est le creuset où l’on est censé former les citoyens et 
citoyennes de demain. Eh bien, tout cet investissement que la République fait 
dans le cadre de cette mission sera rétribué sous forme d’une société avec des 
individus accomplis et créatifs. L’école André-Chavanne a introduit cette 
voie et l'un des plus beaux résultats a été d’entendre le citoyen genevois, prix 
Nobel de Physique, nous dire combien il était redevable envers cette école 
publique genevoise, lui qui provenait d’un milieu social habitant un HLM. 
Voilà ce que l’école doit accomplir pour s’inscrire dans l’esprit républicain. 
Mais pour cela, il faut lui donner les moyens, notamment à travers les 
budgets que nous votons ! 

Il est vrai que notre société s’est complexifiée, à tel point que les écarts 
entre les catégories sociales ont augmenté, à tel point que la pauvreté dans 
notre canton est apparue à des niveaux dont on croyait impossible l'atteinte, 
que l’emploi se raréfie pour les jeunes, tout en devenant précaire. Mesdames 
et Messieurs les députés, il y a des familles où les enfants ont connu leurs 
parents n’ayant pas d’emplois. Quel vision d’avenir ont-ils si ce n’est celui 
qu’une école républicaine doit leur donner. La République c’est l’égalité des 
droits et des chances.  

 

Conclusion 

C’est parce que cette motion ne poursuit pas les objectifs qu’elle affiche, 
mais plus tôt ceux qu’elle sous-tend, que la minorité de la commission vous 
demande de la rejeter.  

 




